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de plusieurs des échantillons et plus favorablement encore de 
deux ou trois des meilleurs. 

387. La quantité d'orge récoltée en Canada est d'environ Récolte 
28,000,000 de minots. La plus grande partie est de l'espèce Canada, 
connue sous le nom d'orge à six rangs. Le principal débouché 
pour ce produit a jusqu'à présent été les Etats-Unis, l'orge 
canadienne étant très employée par les malteurs américains et de 
beaucoup supérieure à tout ce qui est récolté de l'autre côté de 
la frontière. La quantité totale d'orge exportée du Canada en 
1890 était de 9,975,508 minots dont 9,939,745 minots allèrent 
aux Etats-Unis. D'après les relevés des Etats-Unis, la quantité 
d'orge importée du Canada en 1890 était de 11,327,052 minots. 
Les américains, cependant, ne portent pas seulement attention 
à la production de l'orge, mais emploient en grandes quantités 
des succédanés dans la fabrication de la bière et la demande 
d'orge canadienne diminue. Ce fait et le droit que le gouverne
ment des Etats-Unis a mis sur l'orge, fait apprécier davantage 
l'importance de cultiver l'orge à deux rangs. 

388. Laissant de côté toute autre considération, un des points Avantages 
importants pour le cultivateur est que si l'orge peut être récoltée rera le 
en quantités suffisantes pour les malteurs anglais, le profit sera te™ de la 
beaucoup plus considérable que celui qu'il réalise sur l'orge à ^" i™r
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six rangs vendue aux Etats-Unis. La valeur de l'orge exportée d e u x r a ng s 

aux Etats-Unis était de 46 centins par minots, d'après les 
relevés des Etats-Unis ; celle de l'orge importée à la Grande-
Bretagne en 1889 était de 59 centins par minots, mais il est 
compris dans ceci une grande quantité d'orge de qualité infé
rieure qui n'était importée que pour être employée comme 
nourriture. Le prix de l'orge employée pour la fabrication du 
malt, qui serait l'espèce exportée du Canada, varie de 90 
centins à $1.25 le minot. D'après le Bureau d'Industrie 
d'Ontario, le rendement moyen de l'orge à six rangs dans cette 
province en 1890 était de 22-2 l'acre, et d'après les chiffres 


